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	Auteurs: Groupe socialiste
	Titre: Hausse des primes maladie, une vraie catastrophe pour trop de citoyens!
	Contenu:  - L'Etat de Neuchâtel a dépensé 116 millions pour aider les personnes et familles qui ne peuvent pas payer, partiellement ou intégralement, leur assurance en 2014. Ce chiffre est-il exact? - Le Conseil d'Etat va-t-il adapter les subsides cantonaux à l'augmentation probable des subsides fédéraux?Si oui, l'augmentation va-t-elle être équivalente? Partielle?  - Si adaptation il y a, ce que le groupe socialiste souhaite vivement, à combien la progression des charges à supporter par    l'Etat est-elle évaluée?  - Le Conseil d'Etat est-il en mesure d'estimer le nombre de personnes à très bas revenu qui, avec cette augmentation substantielle, vont devoir recourir à l'aide sociale?  - Le Conseil d'Etat entreprend-il des démarches avec d'autres cantons pour contester cette hausse au niveau fédéral? Si oui, peut-il dresser brièvement un état de situation?    
	Développement: Avec l'augmentation des primes d'assurance-maladie, la charge sur le budget des ménages est intenable pour une grande partie de la population, puisque les primes continuent d'être payées selon le système totalement injuste des primes par tête. Les arguments invoqués par les assureurs - vieillissement de la population, progrès technologiques et coût des installations - occultent d'autres raisons tout aussi essentielles pour expliquer cette hausse: adoption tardive d'une loi sur la surveillance des assurances-maladie au Parlement fédéral, pilotage lacunaire au niveau fédéral des équipements médico-techniques, démarchages coûteux par les assureurs, concurrence faussée entre assureurs, manque de transparence sur la répartition des coûts entre assurance obligatoire des soins (AOS) et assurance complémentaire...L'augmentation des primes d'assurance-maladie entraîne également des charges extrêmement importantes pour les collectivités publiques. Effectivement, la Confédération et le canton sont tenus de subventionner les primes d'assurance-maladie des personnes à condition économique modeste. Les subsides fédéraux s'élèvent à 7,5% des coûts bruts de l'AOS et sont répartis en fonction de la population. Du fait que les coûts ne cessent de grimper, les subventions fédérales augmentent également. Les cantons, quant à eux sont libres d'adapter les montants qu'ils destinent aux subventions pour les primes d'assurance-maladie. La LAMal n'est pas contraignante et ne fixe pas de montant minimum à consacrer aux subventions cantonales, la seule obligation étant de réduire de 50% au moins la facture des enfants et des jeunes adultes en formation. Le groupe socialiste souhaite donc connaître la position du Conseil d'Etat quant à sa politique de subventionnement à venir.
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